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taient pas là à«la chasse aux
votes» ; ils ont en revanche adop-
té tout au long de la marche une
attitude citoyenne qui les honore
et qui nous rassure sur le devenir
de la société dans laquelle nous
vivons.

A.D.

Si, unanimement, la classe poli-
tique montréalaise, québécoise et
canadienne – tout comme
d’ailleurs le Service de police de
la ville de Montréal- a parfaite-
ment compris le message délivré
par la famille de feu Mohamed
Anas Bennis et par les 5000 mani-
festants qui l’ accompagnait ce 7
janvier dans sa marche pour la
vérité, il se trouve quelqu’un à
Montréal qui n’a pas saisi le sens
de la démarche. Il s’agit de M.
Yves Francoeur, président de la
Fraternité (syndicat) des policiers
et policières de Montréal pour
intervenir tout à fait à contre pro-
pos.
Dans la Presse du 10 janvier, M.
Francoeur fait en effet publier le
texte que nous reproduisons ci-
contre en fac-similé.
Sous le titre «Restons calmes !»,
très largement inspiré de notre
«On se calme !» (voir Atlas.Mtl du
15 décembre 2005), il semble
penser que la manifestation était
dirigée contre la police de
Montréal.
C’est totalement faux ; jusqu’à
preuve du contraire, personne dans
la ville ne met en cause tout le
SPVM mais personne à l’inverse
n’exclut la possibilité d’une
bavure que tout le monde, y com-
pris la Fraternité policière, devra –
le cas échéant – œuvrer à éviter la
répétition. La meilleure preuve de

cette affirmation consiste dans les
remerciements, poignées de mains
à l’appui, du père et du frère de la
victime aux responsables policiers
du service d’ordre ayant accom-
pagné la manifestation, pour la
qualité de leur travail ce jour-là.
Seconde clarification : la revendi-
cation des manifestants pour une
enquête indépendante aux lieux et
places de l’enquête de police en
cours ne tient rien de la
méfiance ; elle doit tout en
revanche de la prévention. Tous
ceux qui ont marché le 7 janvier
soutiennent en effet que la société
montréalaise – y compris la police
municipale – est fort heureuse-
ment exempte, en général, de
manifestations exclusives fondées
sur l’appartenance raciale ou con-
fessionnelle. Mais si, dans ce
cadre, un accident avait eu lieu,
tout le monde, encore une fois y
compris la police, est responsable
des démarches à entreprendre
pour que cela ne se reproduise
plus, Pour que cette entente, cette
cohésion, entre les citoyens, les
autorités et la police, puissent
demeurer et se renforcer, il con-
vient que les résultats de l’en-
quête en cours soient UNANIME-
MENT acceptés. Or, il se trouvera
toujours quelcun pour contester
les résultats d’une enquête interne
de la police sur une affaire impli-

quant la police et briser ainsi la
nécessaire unanimité que requiert
le cas qui nous préoccupe. 
Dernière précision, en forme de
témoignage : pour avoir été là,
nous pouvons affirmer que les
politiciens présents à la manifesta-
tions n’ont posé aucun geste poli-
tique, ils ont démontré qu’ils n’é-
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